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PRESENTATION DU 4ÈME RAPPORT PÉRIODIQUE
DU SÉNÉGAL SUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA CONVENTION DES NATIONS UNIES RELATIVE AUX DROITS DE TOUS LES TRAVAILLEURS MIGRANTS ET DES MEMBRES DE LEURS FAMILLE, A L’OCCASION DE LA TRENTE HUITIEME (38ÈME) SESSION DU COMITE.
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DECLARATION LIMINAIRE PRONONCEE PAR SON EXCELLENCE, MONSIEUR COLY SECK, AMBASSADEUR REPRESENTANT PERMANENT DU SENEGAL AUPRES DE L’OFFICE DES NATIONS UNIES A GENEVE
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                                                    Genève le 4 juin 2024


Merci Monsieur le Président ;
Monsieur le Président du Comité pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille ;

Mesdames et Messieurs les Membres du Comité; 
Excellences, Mesdames, Messieurs, 
Au nom de l’Etat du Sénégal, je voudrais, tout d’abord, exprimer mes remerciements au Comité pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille, pour avoir bien voulu inviter le Gouvernement du Sénégal à présenter, durant sa trente huitième (38ème) Session, son 4ème Rapport périodique sur la mise en œuvre de la  Convention internationale pour la protection des droits de tous les travailleurs et des membres de leur famille, en application de l’article 73 de la Convention.
Je voudrais ensuite remercier le Secrétariat du Comité pour son dévouement et sa constante disponibilité  à travers ses contacts réguliers avec la Mission Permanente du Sénégal auprès de l’Office des Nations Unies à Genève, dans le cadre de la préparation de cet examen.
C’est l’occasion aussi pour moi de saluer le travail remarquable du Comité pour sa contribution à la promotion et la  protection des droits humains au niveau national, à travers sa coopération et sa collaboration constantes avec les Etats parties à la Convention. 
La délégation que j’ai l’honneur et le plaisir de conduire au nom du Gouvernement du Sénégal comprend : 
· Monsieur Doudou Cissé DIOUF, Directeur de Cabinet de Monsieur le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice ;
· Monsieur Ngane NDOUR, Directeur des Droits humains au Ministère de la Justice ; 
· Monsieur Yakham Ben Abdel Kader LEYE, Directeur des Affaires criminelles et des Grâces au Ministère de la Justice ;
· Monsieur Amadou NDIAYE, Directeur de la Protection judiciaire et sociale au Ministère de la Justice ;
· [bookmark: _GoBack]Madame Ramatoulaye NIANG, Directrice des Relations de Travail et des Organisations professionnelles du Ministère du Travail, du Dialogue social et des Relations avec les Institutions ; et
· Monsieur Tamsir GUEYE, Premier Secrétaire à la Mission Permanente du Sénégal auprès de l’Office des Nations Unies à Genève, en charge des questions de droit de l’homme.
La présente délégation regroupe des représentants des départements ministériels techniques-clés qui ont participé aux concertations préparatoires de   ce dialogue.
S’agissant de l’élaboration du Rapport sous examen, je voudrais porter à l’attention du Comité, qu’elle a été faite suivant une dynamique participative impliquant la société civile et le Comité sénégalais des Droits de l’homme, dans le cadre des travaux du Conseil consultatif national des Droits de l’Homme et du Droit international, en sa qualité de Mécanisme national de Rédaction des Rapports, d’Information et de Suivi des Recommandations des organes internationaux des droits de l’homme et du droit international humanitaire (MNRS), dont ils sont membres.
Ce mécanisme, composé en outre de l’Assemblée nationale et de l’Agence nationale de la Démographie et de la Statistique, travaille en consultation avec l’appareil judiciaire et d’autres institutions spécialisées.
Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs les Membres du Comité, 
Notre pays a une longue tradition en matière de protection sociale qui remonte à la période de la colonisation. 
Ainsi, la loi Lamine GUEYE de 1950 donnait déjà aux agents autochtones de la fonction publique des avantages comparables à ceux des agents métropolitains de la France en matière de Sécurité sociale. 
En 1952, avec l’adoption de la  loi n° 52-1 322 du 15 décembre 1952 instituant un code du travail dans les territoires et territoires associés relevant des ministères de la France d'Outre-Mer, les sénégalais avaient le droit de se constituer en union, de passer des contrats avec des tiers (syndicats, entreprises), de créer, d' administrer ou de subventionner des œuvres professionnelles telles que les institutions de prévoyance, caisses de solidarité entre autres
Mais c'est surtout le 1er janvier 1956 que tout a vraiment commencé, avec la création et le début des activités de la Caisse de Compensation ou Caisse de Sécurité sociale qui avait alors à ce moment-là pour missions :
· les allocations au foyer du travailleur ;
· 1'aide à la mère et aux nourrissons sous forme d'allocations prénatales et de maternité ;
· les prestations en nature, les allocations familiales, et les indemnités journalières de maternité prévues à l'article 116 du Code du travail modifié en faveur de la femme salariée
La création de cette institution a été renforcée au niveau multilatéral par notamment, la création le 27 mars 1958 de l'Institution de Prévoyance et de Retraite de l'Afrique Occidentale (IPRAO) qui deviendra IPRES en 1975.
Pour assurer une meilleure protection sociale nationale, le Sénégal indépendant procède à une réforme importante transformant l’IPRAO en IPRES qu’il encadre avec la loi n° 75-50 du 03 avril 1975 relative aux Institutions de Prévoyance Sociale, le décret n° 75-455 du 24 avril 1975 rendant obligatoire l'affiliation au régime de tous les employeurs et travailleurs, l'arrêté n°3043 du 09 mars 1978 confiant la gestion du régime à l'IPRES. 
C’est dans cette logique que le Sénégal a ratifié les principaux instruments juridiques internationaux garantissant la protection des droits de tous les travailleurs, y compris migrants, et des membres de leur famille et s’efforce, à travers des mesures internes, de les mettre en application.  
Durant ces dernières années, de multiples efforts ont été consentis par l’Etat pour mieux respecter ses engagements internationaux en la matière.
En effet, outre les mesures déjà mentionnées dans le rapport sous examen, telles que la révision en 2022 du code du travail relative à la non-discrimination au travail, le décret n°2021-1469 du 03 novembre 2021 relatif au travail des femmes enceintes (qui traite des travaux interdits aux femmes enceintes et de la protection et des aménagements accordés à la femme allaitante),  nous pouvons citer la mise à jour en 2023, de la Politique nationale de Migration du Sénégal (PNMS), qui, faite de manière inclusive et participative de tous les acteurs, a pour soubassement la nécessité de privilégier une approche holistique de la question.
Cette nouvelle version de la PNMS vise à prendre en charge efficacement les diverses problématiques de la migration, y compris les questions relatives aux droits des travailleurs migrants et des membres de leur famille. Parmi les principaux objectifs de cette mise à jour, nous pouvons citer notamment:
· l’élaboration d’une stratégie nationale de gestion de la migration de travail ;
· la promotion de signatures de conventions de sécurité sociale avec les pays de destination pour favoriser la portabilité des droits sociaux des travailleurs migrants ;
· la sensibilisation du grand public et la formation des acteurs sur le droit d’accès à l’état civil des migrants ;
· l’intégration des migrants dans les programmes de protection sociale.
Par ailleurs, il convient de noter l’importance que les nouvelles autorités, sous l’impulsion de son Excellence Monsieur Bassirou Diomaye Diakhar FAYE, Président de la République, ont donné à la question de la protection sociale, dans le nouveau document référentiel de politique nationale « Le PROJET », en lui consacrant un chapitre (8). 
Il importe aussi de revenir sur la réforme législative opérée par notre pays pour une meilleure prise en charge des droits des réfugiés et des personnes en situation d’apatride à travers l’adoption de la loi n°2022-01 du 14 Avril 2022 portant statut des réfugiés et des apatrides. Par cette loi, l’État du Sénégal, conscient des droits des réfugiés et des apatrides consacrés dans plusieurs instruments juridiques internationaux et sous régionaux qu’il a ratifiés, a apporté des innovations majeures telles que la mise en place d’un organisme administratif chargé d’assurer avec efficience la protection juridique et administrative des réfugiés et des apatrides.
L’encadrement du statut des apatrides, la reconnaissance et l’aménagement d’un droit de recours contre les décisions prises en matière d’octroi du statut des réfugiés et/ou d’apatrides et la consécration du droit au regroupement familial sont au cœur de la réforme. 
La finalité de cette loi est de permettre aux réfugiés de pouvoir jouir quasiment des mêmes droits que les citoyens sénégalais, notamment la nationalité sénégalaise suivant les conditions déterminées par les lois et règlements du pays.
Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs les membres du Comité; 
Dans cette même dynamique, les institutions nationales de protection et de promotion des droits humains ont été également renforcées. 
Ainsi, pour l’Observateur national des Lieux de Privation de Liberté (ONLPL), Mécanisme national de prévention de la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (MNP), l’État, en vue de renforcer son efficacité et son indépendance, a quasiment doublé en 2023, son budget qu’il a porté de quatre-vingt-quinze millions (95.000.000) FCFA en 2022 à Cent soixante-dix millions (170.000.000) FCFA en 2023. Il a également doté l’institution d’un siège avec toutes les commodités, qu’il prend entièrement en charge. Plus décisivement, l’État a enlevé le rattachement fonctionnel de l’ONLPL au ministère de la Justice, à travers le décret n°2023-679 du 23 mars 2023 portant organisation du Ministère de la Justice. 
Aujourd’hui la loi de 2019  portant sur l’ONLPL est aussi en processus de révision pour renforcer davantage l’indépendance du mécanisme. 
 Relativement à la Cellule nationale de Lutte contre la Traite des Personnes, un projet de décret initié par le Ministère de la Justice et dont l’objectif est d’améliorer la législation pénale sénégalaise en matière de lutte contre la traite des personnes, le trafic illicite de migrants et l’exploitation de la mendicité d’autrui a été signé. Cette réforme vise également la mise en place d’un organe dédié à la protection des victimes et témoins à travers notamment la création d’un fonds qui leur sera spécialement réservé.
Il convient également de signaler que notre pays a engagé un processus de réforme majeure du Comité sénégalais des Droits de l’Homme (CSDH), visant fondamentalement à permettre à l’Institution Nationale des Droits de l’Homme sénégalaise (INDH), de se conformer aux Principes de Paris.
Le projet de loi élaboré à l’initiative du Comité avec les acteurs concernés a déjà été adopté en conseil des ministres le 6 décembre 2023. 
Ces efforts parmi tant d’autres, confirment la ferme volonté du Gouvernement de faire du Sénégal un Etat où les droits de l’homme des citoyens sont effectifs.
Monsieur le Président ;
Mesdames, Messieurs les membres du Comité, 
Dans le dessein de mieux prendre en compte les droits de l’homme dans les politiques publiques de l’État, le Gouvernement du Sénégal a initié des actions transversales,  portant sur des programmes à vocations structurantes et ayant comme finalité intégrée, le renforcement de la protection sociale et l’amélioration de l’accès aux services sociaux de base ainsi qu’aux opportunités pour l’émergence de transformations qualitatives dans les relations sociales en milieu urbain et rural.
C’est dans ce cadre que s’inscrivent : 
-	 le Programme d’Urgence de Développement communautaire (PUDC) qui vise à contribuer à l’amélioration de l’accès des populations rurales aux services sociaux de base (désenclavement territorial, eau-électricité, éducation-santé) ;
-	le Programme national de Bourse de Sécurité familiale (PNBSF) dont l’objectif est de contribuer à la lutte contre la vulnérabilité et l’exclusion des familles à travers le transfert monétaire ;
-	la Couverture Maladie universelle (CMU), un dispositif de couverture risque maladie articulant d’une part, le développement d’initiatives de gratuité de santé en faveur des groupes vulnérables, et d’autres part, la promotion de mutuelles de santé communautaire subventionnées par l’Etat ;
-	la Délégation à l’Entreprenariat rapide des Femmes et jeunes (DER/FJ) doté d’un budget de 46 millions d’euros environ par an sur ressources internes, visant à élargir l’accès au financement de leurs activités génératrices de revenus et de leurs projets dans des conditions assouplies.
Cette revue des avancées dans divers domaines vise surtout à nous conformer aux exigences de l’exercice. Elle nous offre également une opportunité de revisiter nos défis qui sont encore importants malgré des progrès significatifs.
Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs les membres du Comité, 
La rencontre avec votre Comité autour du rapport périodique national de mise en œuvre de la Convention pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille est un moment important pour tous les Etats.
Notre ambition est d’engager avec vos experts, le dialogue le plus large, le plus exhaustif et le plus enrichissant et constructif possible.
J’ai conscience de n’avoir pas couvert l’intégralité du sujet ; l’essentiel étant que notre pays le Sénégal, s’emploie et s’emploiera comme toujours, à affronter et surmonter les défis et contraintes dans son option irréversible d’arriver à une société sans discrimination où les hommes et les femmes, quelque soient notamment, leur croyance, origine, situation sociale, race, auront les mêmes chances de participer à son développement et de jouir des bénéfices de sa croissance au titre de leurs droits.
Au nom de la délégation, je remercie d’avance les experts qui interviendront au cours de ce dialogue interactif et magnifie par la même occasion, l’attention que vous avez bien voulu m’accorder.
Nous sommes dès lors á l’écoute des questions des membres du Comité.

Je vous remercie.
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